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commerce canadien. Le gouvernement appuie la recommandation 43 et • 
veillera à ce que les accords commerciaux régionaux auxquels nous 
adhérons restent compatibles avec les dispositions de l'OMC. Le Canada 
continuera d'oeuvrer en vue de faire en sorte que l'OMC devienne une 
institution forte, transparente, crédible et fondée sur des règles acceptées 
de tous, capable de gérer le fonctionnement du système commercial 
mondial. 

Il faut de nouvelles négociations pour veiller à ce que le système 
commercial multilatéral puisse s'adapter aux transformations 

	_ 	économiques, technologiques et sociales du marché mondial. Le 
gouvernement est entièrement d'accord avec les principes énoncés dans 
la recommandation 5 pour aider à promouvoir et à défendre les intérêts 

1 	 du Canada. Lors des prochaines négociations, le Canada aura pour • objectif global d'améliorer la qualité de vie des Canadiens en obtenant un •  
accès sûr aux marchés mondiaux, en favorisant l'adoption de règles 
appropriées, prévisibles et exécutoires pour régir le commerce et 
l'investissement à l'échelle internationale, et en maintenant son ouverture 
sur le monde. Pour favoriser la poursuite de cet objectif, nous 
chercherons à obtenir un consensus à Seattle en vue d'amorcer des 
négociations sur un large éventail de sujets qui se poursuivraient durant 

11 	 trois ou quatre ans. 

Le gouvernement est d'accord avec la recommandation 7 et reconnaît la 
111 	 nécessité de se pencher sur la question de la mise oeuvre pour s'assurer 

que tous les Membres de l'OMC respectent leurs obligations. Une 
meilleure mise en oeuvre des engagements inspirera confiance en l'OMC 
et en ses règles. Cette confiance, à son tour, favorisera une libéralisation 
accrue des échanges. 

Le Canada retirera certes des bienfaits importants des nouvelles 
• négociations, mais le gouvernement manquerait à son devoir s'il ne 
• rappelait pas que la négociation est un échange. La vaste expérience du 
• Canada en matière de négociations commerciales internationales nous 
•  

enseigne toutefois qu'on peut atteindre des résultats durables et 

• avantageux pour toutes les parties. 
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